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Ingénieur d’Etat en Informatique : Génie informatique 
 

Conditions   

 Etre de nationalité marocaine. 

 Etre âgé de 18 ans au moins et 45 ans au plus au 31 décembre 2024. 

 Etre Titulaire d’un diplôme d'Ingénieur d’Etat, ou master ou un diplôme équivalent en 

informatique, option : Génie informatique, ou une option similaire. 

 

Emploi : Chargé de projets informatiques (développement informatique)  

Mission  
Le chargé de projets informatiques évalue, planifie et anime la réalisation des 

projets en adéquation avec les besoins exprimés par les utilisateurs et la 

politique de la direction en matière des systèmes d’informations. Il est chargé 

également de déployer les solutions développées par la réalisation des tests, de 

l’assistance et la formation des utilisateurs.  

Activités  
Participer à l’élaboration de la stratégie de l’agence en matière des systèmes 

d’information ;  

Analyser les besoins des utilisateurs en matière d’applications informatiques ;  

Réaliser des études d’opportunité et de faisabilité en relation avec les 

applications et solutions informatiques;  

Concevoir et développer des solutions informatiques adaptées aux domaines 

concernés ;  

Elaborer des CPS pour l’acquisition des prestations informatiques en relation 

avec les applications et solutions informatiques ;  

Administrer et gérer les Systèmes de gestion des bases de données ;  

Administrer les portails internet & intranet ;  

Procéder à l’affectation des ressources humaines nécessaires pour la réalisation 

des projets ;  

Organiser le déroulement du projet et planifier les travaux de développement ;  

Déployer des solutions techniques développées par l’élaboration des plans de 

mise en oeuvre, de lancement et du suivi des opérations ;  

Elaborer des indicateurs pertinents pour assurer le suivi des projets 

informatiques ;  

Réaliser des tests sur des sites pilotes ;  

Elaborer des packages et des manuels d’utilisations ;  

Assister les utilisateurs et animer des formations pour l’exploitation des produits 

développés ;  

Veiller à l’application et au respect de la politique de sécurité, la DNSSI (Directive 

Nationale de la Sécurité SI) et la charte d’utilisation du système d’information de 

l’ANCFCC.  
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Evaluation  

 

Présélection  Dossier de candidature 

Conformité aux conditions mentionnées 

dans la décision 

n°43546/I/ANCFCC/DCH du 17 octobre  
2024 relative à l’organisation des 

concours de recrutement. 

Epreuve Eléments d’évaluation Note Total Coefficient 

Ecrite 

Dissertation sur un sujet ou étude de projet 

se rapportant à l’informatique : 
Développement SI 

12 

20 2 

Quatre (4) questions se rapportant à 

l’informatique : Développement SI 
08 

Sont admissibles pour l’épreuve orale, les candidats ayant obtenu, au moins, une note de 10/20 dans 

l’épreuve écrite. 

Orale 

Connaissances techniques 06 

20 3 Connaissances générales 04 

Comportement et communication  06 

Deuxième langue  04 

Les candidats sont classés par ordre de mérite selon la moyenne finale = (note épreuve écrite*2 + note 

épreuve orale*3)/5. La liste des candidats admis et la liste d’attente sont arrêtées dans la limite du 

nombre de postes à pourvoir. 
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Ingénieur d’Etat en Informatique : Sécurité des systèmes 
d’information 

Conditions   

 Etre de nationalité marocaine. 

 Etre âgé de 18 ans au moins et 45 ans au plus au 31 décembre 2024. 

 Etre Titulaire d’un diplôme d'Ingénieur d’Etat ou master ou un diplôme équivalent en 
informatique, option : Sécurité des systèmes d’information, ou une option similaire. 

 

Emploi : Chargé de la Sécurité Informatique 

Mission   

En vue de sécuriser le système d’information de l’agence, le chargé de la Sécurité 

Informatique participe à élaborer/mettre à jour et met en œuvre la politique de 

sécurité de l’ANCFCC. A cette fin, il formalise des procédures de sécurité et sensibilise 

les utilisateurs des systèmes d’information à les respecter et participe à la mise en 

œuvre de toute action liée avec la sécurité SI, Cybersécurité… 

Par ailleurs, il intervient directement sur tout ou une partie des systèmes et réseaux 

informatiques et réalise une veille technologique et propose des évolutions en relation 

avec la cybersécurité. 

Activités  

 Analyser des besoins de l’agence en matière de la sécurité SI ; 

 Analyser les risques liés à l’exploitation des systèmes informatiques et des 

infrastructures 

 Etablir un plan de prévention 

 Définir des normes, des procédures et des règles de sécurité et assurer leurs mises 

à jour 

 Réaliser des tests et des simulations sécurité 

 Conseiller et sensibiliser les utilisateurs aux enjeux de la sécurité; 

 Accompagner les utilisateurs dans leur apprentissage et respect des procédures 

de sécurité; 

 Animer des formations sur la sécurité informatique ; 

 Développer et entretenir des réseaux professionnels afin d’anticiper les évolutions 

technologiques en matière de la sécurité; 

 Veiller à l’application et au respect de la politique de sécurité, la DNSSI (Directive 

Nationale de la Sécurité SI) et la charte d’utilisation du système d’information de 

l’ANCFCC ainsi que l’ensemble des lois en relation avec la cyber-sécurité. 
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Evaluation  

 

Présélection  Dossier de candidature 
Conformité aux conditions mentionnées dans la 

décision n°43543/I/ANCFCC/DCH du 17 octobre  

2024  relative à l’organisation des concours de 
recrutement. 

Epreuve Eléments d’évaluation Note Total Coefficient 

Ecrite 

Dissertation sur un sujet ou étude 

de projet se rapportant à 
l’informatique : Sécurité des 

systèmes d’information ; 

12 

20 2 

Quatre (4) questions se rapportant 

à l’informatique : Sécurité des 

systèmes d’information ; 

08 

Sont admissibles pour l’épreuve orale, les candidats ayant obtenu, au moins, une note de 10/20 dans 

l’épreuve écrite. 

Orale 

Connaissances techniques 06 

20 3 Connaissances générales 04 

Comportement et communication  06 

Deuxième langue  04 

Les candidats sont classés par ordre de mérite selon la moyenne finale = (note épreuve écrite*2 + note 

épreuve orale*3)/5. La liste des candidats admis et la liste d’attente sont arrêtées dans la limite du 
nombre de postes à pourvoir. 
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Ingénieur d’Etat en Informatique : Réseaux 

 

Conditions   

 Etre de nationalité marocaine. 

 Etre âgé de 18 ans au moins et 45 ans au plus au 31 décembre 2024. 

 Etre Titulaire d’un diplôme d'ingénieur d’Etat, ou master ou un diplôme équivalent 

en informatique, option : Réseaux, ou une option similaire. 

 

Emploi : Chargé de la gestion des réseaux informatiques 

Mission   

En vue d’assurer le bon fonctionnement du SI de l’ANCFCC, le chargé de la gestion 

du réseau informatique est tenu à veiller à la bonne marche de l’ensemble de ses au 

niveau des sites centraux et extérieurs.  

Par ailleurs, il intervient directement sur tout ou une partie des réseaux 

informatiques, réalise une veille technologique et propose des évolutions. 

Activités  

 Organiser et planifier les taches en relation avec la gestion du réseau 

informatique ; 

 Encadrer les équipes d’intervention pour la résolution des problèmes 

informatiques en relation avec le réseau informatique ; 

 Superviser avec l’équipe support les actions en cours ou à lancer ; 

 Analyser des besoins de l’agence en matière des réseaux informatiques ; 

 Analyser les risques liés à l’exploitation des réseaux informatiques ; 

 Etablir un plan de prévention ; 

 Gérer les équipements de surveillance et de supervision RESEAU ; 

 Participer à la résolution de dysfonctionnements liés à l’exploitation réseaux 

informatiques ; 

 Conseiller et sensibilise les utilisateurs aux enjeux de la sécurité liée aux réseaux 

informatiques ; 

 Accompagner les utilisateurs dans leur apprentissage des procédures liées à la 

gestion des réseaux informatiques ; 

 Anime des formations sur  la gestion et l’optimisation des réseaux informatiques ; 

 Veiller à la reprise/continuité d’activité en cas d’incidents des réseaux ; 

 Mettre à jour les différentes situations et indicateurs de tableaux de bord ; 

 Veiller à la bonne utilisation et au recensement des ressources informatiques                       

(Equipements réseaux…) ;   

 Développer et entretient des réseaux professionnels afin d’anticiper les évolutions 

technologiques en matière de la gestion des réseaux informatiques…  

 Veiller à l’application et au respect de la politique de sécurité, la DNSSI (Directive 

Nationale de la Sécurité SI) et la charte d’utilisation du système d’information de 

l’ANCFCC ainsi que l’ensemble des lois en relation avec la cyber-sécurité. 
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Evaluation  

Présélection  Dossier de candidature 
Conformité aux conditions mentionnées dans la 
décision n°43542/I/ANCFCC/DCH du 17 octobre  

2024  relative à l’organisation des concours de 

recrutement. 

Epreuve Eléments d’évaluation Note Total Coefficient 

Ecrite 

Dissertation sur un sujet ou étude 

de projet se rapportant à 

l’informatique : Réseaux  

12 

20 2 

Quatre (4) questions se rapportant 

à l’informatique : Réseaux  
08 

Sont admissibles pour l’épreuve orale, les candidats ayant obtenu, au moins, une note de 10/20 dans 

l’épreuve écrite. 

Orale 

Connaissances techniques 06 

20 3 Connaissances générales 04 

Comportement et communication  06 

Deuxième langue  04 

Les candidats sont classés par ordre de mérite selon la moyenne finale = (note épreuve écrite*2 + note 

épreuve orale*3)/5. La liste des candidats admis et la liste d’attente sont arrêtées dans la limite du 
nombre de postes à pourvoir. 

 


